
PARTIE OFFICIELLE

NOMINATIONS 100LÉSIASTIQÜI»

Par décision de Son Éminence le Cardinal Archevêque :
M. l’abbé En. P âgé a été nommé aumônier du Sanatorium 

de Mastaï ;
M. l’abbé Adolphe Michaud a été nommé aumônier des 

religieuses de l’H^itel-Dieu du Précieux-Sang ;
M. l’abbé Akmand Proulx a été nommé curé de Saint-Roch 

des Aulnaies ;
M. l’abbé Georges Desjardins a été nommé curé de 

Saint-Antoine de Tilly ;
M. l’abbé Wilfrid Roy a été nommé curé de Saint-Magloire ;
M. l’abbé Édouard Guay a été nommé curé de Sainte- 

Agnès de Donnacona ;
M. l’abbé Arthur-V.-H. Martin a été nommé curé de 

Saint-Octave de Dosquet ;
M. l’abbé Benjamin Paradis a été nommé aumônier de 

l'Hôpital-Général ;
M. l’abbé Albert Lemay a été nommé aumônier des malades 

de l'Hôtel-Dieu du Précieux 'lang.

PARUE NON OFFICIELLE

jJAÜBHUl_DE_LA_MMAINI

IMPUNITÉ SCANDALEUSE

Un étranger qui arrive aujourd’hui à Québec peut difficile­
ment se convaincre, au premier spectacle que lui offrent nos rues, 
de l’existence sur notre territoire d’une loi de prohibition. Non 
seulement les cas d’ébriété publique sont encore trop nombreux 
à Québec, mais les abords de certaines anciennes buvettes sont 
souvent encombrés, le jour et la nuit, et parfois jusqu’à nuire à la 
circulation, par des groupes de clients dont la voix et les gestes 
n’ont rien de tempérant. Pour ne pas voir ces attroupements 
quotidiens devant la porte de ces buvettes et pour ne pas en com­
prendre le but, il faudrait marcher aujourd’hui dans nos rues les 
yeux bien fermés.
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